
LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Monsieur le Président de la République

Malgré les nombreux rapports des organisations internationales des Droits de l'Homme et les
résolutions du Parlement Européen, le Maroc poursuit sa politique de répression contre la population
sahraouie des territoires occupés du Sahara Occidental, même pendant la visite de l'envoyé spécial du
Secrétaire Général de l'ONU, Christopher ROSS.

56 militants sahraouis sont toujours emprisonnés, notamment les 24 de la prison de Salé, arrêtés en
novembre 2010 après le démantèlement violent du camp de GDEIM IZIK, par les forces militaires et
policières marocaines.

Détenus depuis 28 mois, leur procès vient de se tenir devant un Tribunal Militaire, en violation du
droit international et même de la législation marocaine.

Alors que ce sont des civils, pour la plupart défenseurs des Droits de l'Homme qui ne font que
réclamer de façon pacifique le droit du peuple sahraoui à l'autodétermination, ils ont été condamnés
par le tribunal militaire à de très lourdes peines de prison.

Deux observateurs, membres d'associations havraises, étaient présents pendant le déroulement du
procès.

Monsieur le Président de la République, nous vous demandons :

– d'obtenir la libération des prisonniers politiques sahraouis ainsi que le respect
des Droits de l'Homme dans les territoires occupés du Sahara Occidental
– d'agir positivement pour le règlement de ce conflit qui n'a que trop duré, par
l'organisation d'un référendum qui pourra permettre aux sahraouis de décider librement
de son avenir
– de contribuer à l'adoption par le Conseil de Sécurité de l'ONU de l'extension du
mandat de la mission spéciale des Nations Unies (MINURSO) à la surveillance des
Droits de l'Homme au Sahara Occidental.


